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COMPRENDRE SON COMPTE DE TAXES …

1 2 3X =

1 2 3X =
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Rôle d’évaluation fixé par la firme 
d’évaluation sous la responsabilité de la MRC 
de Deux-Montagnes



1. Hausse du rôle d’évaluation
Le rôle d’évaluation est révisé chaque trois ans. Et règle générale, l’évaluation foncière tend à s’accroître. Par exemple, 
une maison qui valait 275 000 $ à la dernière évaluation pourrait désormais en valoir 300 000 $. Si le taux de taxation 

est de 0,70 $/100 $ d’évaluation, le propriétaire payera 2100 $ plutôt que 1925 $.
2. Hausse des frais

Même si votre municipalité baisse ses taxes, il est tout à fait possible qu’elle hausse d’autres frais, voire qu’elle en 
impose de nouveaux, par exemple une taxe spéciale sur l’eau.

3. Taxes de secteur
La facture de certains travaux, qui ne concerne qu’un quartier spécifique, pourrait être remise uniquement aux 

propriétaires visés, et ainsi affecter à la hausse leurs impôts fonciers.

QUELLES SONT LES RAISONS QUI PEUVENT EXPLIQUER LA HAUSSE DE TAXES ?
1. Hausse du rôle d’évaluation

Le rôle d’évaluation est révisé chaque trois ans, en règle générale, l’évaluation foncière tend à s’accroître.

2. Hausse des frais
Même si votre municipalité baisse ses taxes, il est tout à fait possible qu’elle hausse d’autres frais, voire qu’elle
en impose de nouveaux.

3. Taxes de secteur
La facture de certains travaux, qui ne concerne qu’un quartier spécifique, pourrait être remise uniquement aux
propriétaires visés, et ainsi affecter à la hausse leurs impôts fonciers.
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TAXE FONCIÈRE
RÉFECTION 
ROUTIÈRE

ENTRETIEN ÉGLISE ET 
PRESBYTÈRE

REMBOURSEMENT 
DETTE - CASERNE

ENTRETIEN ÉGOÛT ENTRETIEN AQUEDUC
REMBOURSEMENT 

DETTE - ÉTANGS AÉRÉS

COLLECTE DES 
MATIÈRES 

RÉSIDUELLES

ENFOUISSEMENT DES 
MATIÈRES 

RÉSIDUELLES

2022 0.5752  $            0.0330  $            0.0156  $            0.0097  $            0.1460  $                0.1097  $                0.0237  $                140.64  $            36.75  $              

2021 0.6100  $            0.0236  $            0.0110  $            0.0097  $            0.1395  $                0.0843  $                0.0263  $                74.44  $              36.75  $              

Écart 2022/2021 (0.0348) $           0.0094  $            0.0046  $            -  $                  0.0065  $                0.0254  $                (0.0026) $              66.20  $              -  $                  

% Écart 2022/2021 -5.70% 39.83% 41.82% 0.00% 4.66% 30.13% -9.89% 88.93% 0.00%

2020 0.6100  $            0.0236  $            0.0110  $            0.0097  $            0.1395  $                0.0843  $                0.0263  $                74.44  $              36.75  $              

2019 0.5837  $            0.0236  $            0.0169  $            0.0097  $            0.1215  $                0.0951  $                0.0263  $                63.52  $              36.75  $              

TAXES À L'ENSEMBLE DES CITOYENS TAXES DE SECTEUR (UTILISATEUR PAYEUR) TAXES PAR LOGEMENT
TAUX DE TAXATION
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NOYAU VILLAGEOIS TERRITOIRE

COLLECTE DES MATIÈRES 
(PAR LOGEMENT)

TAXE FONCIÈRE 
0.5752

RÉFECTION
ROUTIÈRE
0.0330

ENTRETIEN 
ÉGLISE ET 

PRESBYTÈRE
0.0156

AQUEDUC
0.1097

ÉGOÛT
0.1460

TAXE FONCIÈRE 
0.5752

RÉFECTION
ROUTIÈRE
0.0330

ENTRETIEN 
ÉGLISE ET 

PRESBYTÈRE
0.0156

DETTE CASERNE
0.0097

DETTE ÉTANGS 
AÉRÉS

0.0237

DETTE CASERNE
0.0097

COLLECTE DES 
MATIÈRES 
140.64 $

ENFOUISSEMENT
36.75 $

TAUX GOLBAL 
DE TAXATION 

0.9129

TAUX GOLBAL 
DE TAXATION 

0.6335
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       331 702  $ 

VALEUR RÉSIDENCE MOYENNE  =  
331 702 $

TAXE FONCIÈRE
RÉFECTION 
ROUTIÈRE

ENTRETIEN ÉGLISE 
ET PRESBYTÈRE

REMBOURSEMENT 
DETTE - CASERNE

ENTRETIEN ÉGOÛT
ENTRETIEN 
AQUEDUC

REMBOURSEMENT 
DETTE - ÉTANGS 

AÉRÉS

COLLECTE DES 
MATIÈRES 

RÉSIDUELLES

ENFOUISSEMENT 
DES MATIÈRES 
RÉSIDUELLES

TAUX - 2022 0.5752 0.0330 0.0156 0.0097 0.1460 0.1097 0.0237 140.64  $    36.75  $      

TAXES - 2022 - Desservie 1 907.95  $    109.46  $        51.75  $          32.18  $           484.28  $        363.88  $        78.61  $          140.64  $        36.75  $          3 205.50  $  

TAXES -2022 - Non Desservie 1 907.95  $    109.46  $        51.75  $          32.18  $           140.64  $        36.75  $          2 278.72  $  

TOTAL DES TAXES

Valeur moyenne 
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Demande de révision – montant à joindre
Règlement 06-10-97

Unité d'évaluation
40  $        inférieur à 100 000  $     
60  $        égale ou supérieure 100 000  $     250 000  $     
75  $        égale ou supérieure 250 000  $     500 000  $     

150  $       égale ou supérieure 500 000  $     1 000 000  $  
300  $       égale ou supérieure 1 000 000  $  2 000 000  $  
500  $       égale ou supérieure 2 000 000  $  5 000 000  $  

1 000  $    égale ou supérieure 5 000 000  $  

Valeur locative
40  $        inférieur -  $            50 000  $       
75  $        égale ou supérieure 50 000  $       100 000  $     

140  $       égale ou supérieure 100 000  $     
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VALEUR IMPOSABLE

Type d'assiette imposable Écart
% augmentation 

2022/2021

Valeur imposable 65 982 300  $    21.14%

Non résidentiel 4 601 380  $                   1.47% 8 289 153  $                   2.19% 3 687 773  $            1.18%

Industriel 14 609 000  $                 4.68% 15 505 100  $                 4.10% 896 100  $               0.29%

Terrains vagues desservis 1 195 500  $                   0.38% 1 417 100  $                   0.37% 221 600  $               0.07%

Six logements ou plus 2 360 000  $                   0.76% 2 604 000  $                   0.69% 244 000  $               0.08%

Résidentiel 218 264 250  $               69.94% 256 274 847  $               67.79% 38 010 597  $          12.18%

Agricole

Agricole - Partielle ou exclus MAPAQ 5 299 890  $                   1.70% 5 294 000  $                   1.40% (5 890) $                 0.00%

Agricole - MAPAQ 65 751 180  $                 21.07% 87 857 700  $                 23.24% 22 106 520  $          7.08%

Forestier 821 600  $                      0.22% 821 600  $               0.26%

Total de la valeur imposable 312 081 200  $               100% 378 063 500  $               100% 65 982 300  $          21.14%

378 063 500  $                 312 081 200  $                 

2022-2023-20242019-2020-2021

Variation entre Assiette de taxation 
2022/2021

Valeur imposable - Assiette de 
taxation 2021

Valeur imposable - Assiette de 
taxation 2022



Date de référenceValeur réelle
Le rôle d'évaluation foncière de votre municipalité indique,
notamment, l'évaluation foncière de chaque immeuble,
qui servira principalement comme base d'imposition pour
la taxe foncière municipale ou scolaire. Cette évaluation
est établie en fonction de la valeur réelle de l'immeuble,
que l'on définit comme étant ;

• la valeur d'échange sur un marché libre et ouvert à la
concurrence, en d'autres termes, le prix le plus
probable qui peut être payé lors d'une vente gré à gré
entre un vendeur et un acheteur.

Afin d'assurer l'équité entre toutes les évaluations inscrites à un même 
rôle d'évaluation, l'évaluateur tient compte des conditions du marché 
immobilier telles qu'elles existaient 18 mois avant l'entrée en vigueur du 
rôle d'évaluation, laquelle a toujours lieu le 1er janvier.
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… PAS SI FACILE QUE ÇA !
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2018 2019 2020 2021 2022

0.5909 $ 0.5837 $ 0.6100 $ 0.6100 $ 0.5752 $

Variation $ (0.0072 $) 0.0263 $ 0.0000 $ (0.0348 $)

Variation % -1.21% 4.50% 0.00% -5.70%

Taxes foncière 
générale Agricole

2022 93 151 700  $             

2021 71 051 700  $             

2020 70 341 370  $             

2019 72 466 890  $             

TAXATION AGRICOLE

ASSIETTE DE TAXATION - AGRICOLE

Année 2021 2022

Résidentiel 6 801 730  $                7 505 400  $                

Exploitation partiellement ou 
exclus - MAPAQ

5 299 890  $                5 294 000  $                

Exploitation - MAPAQ 65 751 180  $             87 857 700  $             

TOTAL - AGRICOLE 77 852 800  $             100 657 100  $           

TAXATION AGRICOLE


